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Ordre du jour

> Accueil et Introduction

> Présentation du PPA3 Grenoble Alpes Dauphiné 

> Zoom sur le volet industriel

> Présentation des actions individuelles contribuant à la 
qualité de l’air (à l’échelle des salariés) 

> Intervention d’Atmo sur les outils à disposition des 
entreprises 

> Échanges 



  

Introduction

La qualité de l’air, un enjeu prioritaire de santé publique : en amélioration mais 
un tournant réglementaire européen avec des objectifs 2030 plus exigeants.

Evolution des 
concentrations 
moyennes annuelles
en AuRA 



  

Le Plan de Protection de l’Atmosphère

● Un plan obligatoire dans (art R.222-13 du CE) : 
– Les agglomérations de plus de 250 000 habitants
– Les zones dans lesquelles le niveau dans l’air ambiant d’au 

moins un des polluants dépasse ou risque de dépasser une 
valeur limite ou une valeur cible mentionnée à l’article R222-1

● Ces plans sont élaborés à l’initiative du Préfet en concertation avec 
les acteurs du territoire.

Mesures à 
prendreObjectifs à 

atteindre

Durée de 5 ans

Le Préfet

Etat, Elus, experts 
techniques, associations, 

monde économique

● Ces plans prévoient les mesures permettant de ramener les 
concentrations sous les seuils réglementaires dans les délais les 
plus courts possibles. 

● Ils fixent les objectifs à atteindre (Article R.222-14 du CE). 
● Ces objectifs doivent prendre en compte la réglementation en 

vigueur.



  

Les PPA en Isère

PPA 1 : 2006 - 2011

PPA 2 : 2014 - 2018

PPA 3 : 2022 - 2027 

Objectif SOx

Objectif PM + NO2

ContentieuxContentieux

Objectif PM + NO2 + COV +
              O3 + NH3

Agglomération Grenobloise Agglomération Lyonnaise



  

Les PPA en Isère

Etat des 
lieux du 
territoire

Définition 
du 

périmètre
Définition 

des objectifs
Définition 
des actions

Modélisation 
et validation



  

Quelles exigences réglementaires 
pour la qualité de l’air ?

Plan national de ● Valeurs limites en concentrations dans l’air ambiant fixées par l’article R.221.1 du code de 
l’environnement pour 13 polluants (dont 6 à enjeux sur le territoire du PPA : NOx, PM10 et PM2,5, SOx,  
CO et Ozone) ;

● Encadrement réglementaire des niveaux d’émissions de certains polluants dans l’air avec le Plan 
National de réduction des émissions de polluants atmosphériques PREPA (objectifs de réduction 
par polluant à horizon 2020 et 2030 par rapport à 2005) ;

● Valeurs de recommandations OMS (OMS 2021) ;

● Loi Climat et Résilience entrée en vigueur le 25 août 2021 qui renforce le rôle des PPA et demande 
que les mesures prises dans les PPA permettent de tendre vers les recommandations de l’OMS ;

● Plan national biomasse (2018) : réduction de 50 % d’émissions chauffage bois entre 2020 et 2030 ;
● Nouvelle directive européenne n°2024/2881 entrée en vigueur le 11 décembre 2024 à transposer 

sous 2 ans avec des valeurs limites à respecter au 1er janvier 2030 ;

● Plus spécifiquement pour les industriels : nouvelle directive IED 2.0 entrée en vigueur le 4 août 2024.



  

Quels objectifs réglementaires pour les 
émissions (PREPA) ?

-



  

Quelles valeurs réglementaires en 
concentrations ?

Paramètre
Valeur réglementaire 
européenne actuelle

Seuils OMS 2021

DIOXYDE 
D’AZOTE NO2 

Moyenne annuelle
Valeur limite 

40 µg/m3
10 µg/m3

PARTICULES 
PM10

Moyenne annuelle
Valeur limite 

40 µg/m3
15 µg/m3

PARTICULES 
PM2,5

Moyenne annuelle
Valeur limite 

25 µg/m3
5 µg/m3

OZONE 
O3

120 µg/m3 

sur 8 heures

100 µg/m3 

sur 8 heures

Valeur cible 
25 jours par an

-

-

3 jours par an

20 µg/m³

10 µg/m³ 

20 µg/m³

18 jours

Nouvelle Directive *
Seuils visés en 2030
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La nouvelle directive 
européenne fixe des 
valeurs plus ambitieuses 
pour 2030, davantage 
alignées sur les 
recommandations de 
l‘OMS. Avec également 
de nouvelles valeurs 
journalières 
contraignantes pour le 
NO2 et les PM2,5.



  

La réglementation européenne 2030

NO2 – MOYENNE ANNUELLE [2023]
Carte réglementaire actuelle (2023)

Carte non réglementaire, donnée à titre indicatif :
Cette carte représente les concentrations moyennes annuelles 
actuelles. Mais est représentée avec une échelle de couleur qui 
tient compte de la future réglementation européenne

Carte non réglementaire, 
donnée à titre indicatif 



  

La réglementation européenne 2030

PM10 – MOYENNE ANNUELLE [2023]

Carte réglementaire actuelle (2023)

Carte non réglementaire, donnée à titre indicatif :
Cette carte représente les concentrations moyennes annuelles 
actuelles. Mais est représentée avec une échelle de couleur qui 
tient compte de la future réglementation européenne

Carte non réglementaire, 
donnée à titre indicatif 



  

La réglementation européenne 2030

PM2,5 – MOYENNE ANNUELLE [2023]

Carte réglementaire actuelle (2023)

Carte non réglementaire, donnée à titre indicatif :
Cette carte représente les concentrations moyennes annuelles 
actuelles. Mais est représentée avec une échelle de couleur qui 
tient compte de la future réglementation européenne

Carte non réglementaire, 
donnée à titre indicatif 



  

La réglementation européenne 2030

O3 – Nombre de jours de dépassement de la 
moyenne journalière > 120 µg/m3 [2023]

Carte réglementaire actuelle (2023)

Carte non réglementaire, donnée à titre indicatif :
Cette carte représente les concentrations moyennes annuelles 
actuelles. Mais est représentée avec une échelle de couleur qui 
tient compte de la future réglementation européenne

Carte non réglementaire, 
donnée à titre indicatif 



  

Les objectifs chiffrés du PPA Grenoble 
Alpes Dauphiné

> Evaluation prospective faite par ATMo fin 2022 sur les émissions de polluants, 
leurs concentrations, le niveau d’exposition des populations (année 2017 de 
référence)

> Deux scénarios étudiés : 
● un scénario « 2027 Dynamique territoriale » (sans PPA) 
● un scénario 2027 avec PPA

> Actions évaluées par bouquets
> Pour les émissions, comparaisons aux valeurs du PREPA et de la loi Climat et 

Résilience
> Pour les concentrations et l’exposition moyenne de la population, comparaisons 

aux valeurs réglementaires et aux recommandations OMS 
> Par rapport à ces objectifs, ATMo réalise des évaluations partielles chaque année



  

Les objectifs chiffrés du PPA Grenoble 
Alpes Dauphiné (émissions)

507 t

288 t

889 t

 320 t

Réduction d’émissions
 Attendues avec PPA (t)

Emissions scénario 
sans le PPA 2027

5875 t

1431 t

3082 t

7572 t



  

Les objectifs chiffrés du PPA Grenoble Alpes 
Dauphiné (concentrations et exposition)

20µg/m3 20µg/m310µg/m3

40 µg/m3 25 µg/m3 40 µg/m3

Valeurs stations en 2025

NO2 à Grands Boulevards = 26 µg/m3 

PM10 aux Frenes : 16   µg/m3

PM2,5 aux frenes : 10  µg/m3



  

Quelle exposition de la population en AuRA face 
aux évolutions réglementaires ?



  

La gouvernance du PPA Grenoble Alpes 
Dauphiné

COPL’air

Commiss’air

Equipe
projet

Bureau

SPPPY

COPIL

Réunions 
thématiques

Plans 
locaux

Mathias Pieyre
Directeur UD DREAL

Bruno Fréry
Directeur Environnement 

Vicat

Philippe Guérin
VP Vals du Dauphiné

Luc Remond
VP Pays Voironnais

Sylvain Laval
Président SMMAG

Cécile Cénatiempo
Conseillère GAM  Plan ambitieux avec 17 défis, 32 

actions, 104 sous-actions



  

Le PPA Grenoble Alpes Dauphiné : 

> 17 défis, 32 actions, 104  
sous-actions, avec certaines 
actions phares et prioritaires

> Une gouvernance partagée et 
organisée à plusieurs niveaux



  

Exemples d’actions du PPA

Projet Qualité de l’air dans les 
lycées agricoles 2024-2026

Mise en place de clauses types à 
intégrer dans les marchés publics 
afin de réduire les émissions des 
COV dans le bâtiment

Réduction des émissions des 
carrières, des plateformes de transit, 
des petites chaudières, et des 
industriels fortement émetteurs par la 
prise de 10 arrêtés préfectoraux

Financement d’actions réalisées 
par les associations

Financement d’études sur les 
émissions des petites chaufferies 
et sur l’exposition des habitants à 
proximité de l’A480

Encadrement des émissions du 
chauffage au bois

Encadrement de la ZFE tous 
véhicules



  

Le PPA Grenoble Alpes Dauphiné
I3. Réduire les émissions diffuses de particules des chantiers, des 
carrières, des plateformes de concassage / recyclage, des 
cimenteries et producteurs de chaux

✗ I3.1 Réduire les émissions diffuses de poussières en 
abaissant le niveau maximal des valeurs de retombées 
des poussières globales

✗ I3.2 Favoriser les bonnes pratiques sur les chantiers 
pour améliorer la qualité de l’air

I1. Réduire les émissions des gros émetteurs industriels

✗ I1.1 Viser les valeurs basses des NEA-MTD en NOx, PM, 
COV pour les gros émetteurs industriels

I2. Réduire les émissions de particules et de NOx des installations de 
combustion

✗ I2.1 Sévériser le niveau d’émissions de particules et de NOx 
pour les installations de combustion de puissance comprise 
entre 1 et 50 MW

✗ I2.2 Sévériser le niveau d’émissions de particules pour les 
chaudières de puissance comprise entre 0,4 et 1 MW 
(secteur industriel et chaufferie collective résidentielle)

Avancement de ces actions 
Nouvelle valeur limite des retombées atmosphériques totales fixée  
à 350 mg/m²/j en moyenne annuelle glissante :
> Arrêtés préfectoraux complémentaires pour 26 carrières (dont 18 avec 
une production supérieure à 150 000 Tonnes)
> Arrêtés préfectoraux complémentaires pour 7 ICPE soumises à 
Déclaration
> Arrêtés préfectoraux complémentaires pour 10 ICPE soumises à 
enregistrement 

Organisation d’une journée de sensibilisation avec la FRTP et le PPA de Lyon 
le 14 janvier 2026 avec le PPA de Lyon 

Avancement de ces actions 

Arrêtés préfectoraux pour du 21 juillet 2023 
pour les installations de combustion de 
différentes puissance

Etude petites chaufferies biomasse par ATMo



  

Le PPA Grenoble Alpes Dauphiné : 
volet transversal

T1. Faire respecter les réglementations et renforcer les contrôles

✗ T1.1 Renforcer le contrôle sur les véhicules

✗ T1.2 Renforcer le contrôle des installations de 
combustion de puissance comprise entre 1 et 50 
MW

✗ T1.3 Renforcer le contrôle des stations de 
distribution de carburants

T2. Agir en transversalité sur des problématiques ponctuelles

✗ T2.1 Renforcer le dispositif de pic de pollution

✗ T2.2 Accompagner l’interdiction de brûlage à l’air 
libre

Avancement de ces actions 

✗ T1.2 : 31 inspections réalisées à l’automne 2025 / 9 
arrêtés de mises en demeure / Plusieurs demandes 
d’actions correctives

✗ T1.3 : 8 inspections stations services réalisées en 
2025 / 2 arrêtés préfectoraux de mise en demeure / 
1 arrêté préfectoral de prescriptions spéciales 

✗ T2.2 : campagne Au feu avec FNE Isère 2023 à 2025



VICAT SAINT-EGREVE REDUIT SON IMPACT 
ENVIRONNEMENTAL
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Production Générale Montalieu

 REDUCTION DES EMISSIONS DE POUSSIERES
 Remplacement d’un électrofiltre par un filtre à manches sur le 

procédé de cuisson du clinker.
 Démarrage février 2025
 Coût d’investissement : 2,7 M€
 Bénéfice indirect : baisse de la consommation d’eau de 20 000 

m3/an.

 REDUCTION DES EMISSIONS DE NOx
  Amélioration du traitement des fumées du four (DeNOx)
  Baisse de la VLE NOx en juin 2024
  Coût d’exploitation : 300 000 € / an 

SOMMAIRE

VICAT – AVRIL 2026
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Production Générale MontalieuPOUSSIERES – Nouveau FILTRE à 
MANCHES

VICAT – AVRIL 2026
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Production Générale MontalieuPOUSSIERES – EMISSIONS 

2021 2022 2023 2024 2025
0,0

5,0

10,0

15,0

20,0

25,0

Poussières site (tonnes)

EMISSIONS RE-
DUITES D'UN 
FACTEUR > 4

VICAT – AVRIL 2026
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Production Générale MontalieuNOx – ABATTEMENT DES NOx
 Formation des NOx (NO et NO2)
 Par oxydation de l’azote de l’air dans les combustions à haute 

température dans le four de production de clinker

 REDUCTION DES EMISSIONS DE NOx
 Procédé SNCR : Réduction Non Catalytique Sélective
 Réactif : solution ammoniacale pulvérisée en certains points 

en sortie du four.
 Réactions principales :

 4NH3 + 4 NO + O2  4 N2 + 6 H2O⇒
 4NH3 + 2 NO2 + O2  3 N2 + 6 H2O⇒

VICAT – AVRIL 2026



28

Production Générale MontalieuNOx - EMISSIONS

2021 2022 2023 2024 2025
0,0

50,0

100,0

150,0

200,0

250,0

300,0

350,0

400,0

450,0

NOx site (tonnes)

EMISSIONS RE-
DUITES DE 10 à 

20%

VICAT – AVRIL 2026



  

Les actions individuelles contribuant à la 
qualité de l’air 

https://www.dailymotion.com/video/x9rxo 

Impacts de la qualité de l’air et leviers d’action

Une vidéo Mobilités et santé
Nos modes de déplacement et leurs impacts sur notre santé

Un Pdf interactif Air santé
Connaissances de bases sur le lien entre qualité de l’air et santé

Disponibles sur www.volontair.fr, sur le site de la Dreal et le site du SPPPY

https://www.dailymotion.com/video/x9rxozs
https://www.dailymotion.com/video/x9yd8am
https://www.volontair.fr/wp-content/uploads/monkitairsante_v3.pdf
http://www.volontair.fr/


Atmo accompagne les 
industriels

Intervenant :

Prisca RAY
Correspondante territoriale 

Sud Isère



Atmo Auvergne-Rhône-Alpes est une association de type « loi 1901 » agréée par 
le Préfet pour la surveillance et l’information sur la qualité de l’air dans la région 
Auvergne-Rhône-Alpes.

1 AASQA par région, regroupement au sein de la fédération Atmo France.

Budget annuel : 11 M€

6 pôles Atmo 

en Auvergne-Rhône-Alpes

245 MEMBRES

PLUS DE 80 PARTENAIRES 

THÉMATIQUES

2

Ce fonctionnement offre au citoyen 
une garantie de transparence et 
d’indépendance dans le traitement 
et la
diffusion des informations relatives à 
la qualité de l’air.

LA SURVEILLANCE DE LA QUALITÉ DE L’AIR : UN DISPOSITIF COORDONNÉ AU NIVEAU NATIONAL



Construisez le 

volet AIR de votre 

stratégie RSE

Qualité de l’air en 

situation 

accidentelle 

Une plateforme 

collaborative 

pour s’engager 

en faveur de l’air 

et de son 

environnement

DES OUTILS A DESTINATION DES ACTEURS ECONOMIQUES

.
Vision’AIR



AIR ATTITUDE
Une plateforme collaborative 

pour s’engager en faveur de l’air 

et de son environnement.



AIRATTITUDE.FR : UNE PLATEFORME POUR RECENSER ET DE DÉCOUVRIR LES 

ACTIONS  ET LEUR IMPACT SUR LA QUALITÉ DE L’AIR, LE CLIMAT OU L’ÉNERGIE

Un service 

Avec le soutien financier de 



LES ACTEURS DE LA QUALITÉ DE L’AIR RÉUNIS 
SUR UNE MÊME PLATEFORME 

Les organisations 

Etat, collectivités, acteurs 

économiques, associations.

Les citoyens désireux d’être 

tenus informés et de participer à 

l’amélioration de la qualité de l’air.&
« Quand un citoyen agit en 

faveur de la qualité de l’air, 

il doit pouvoir marquer son 

engagement pour une 

action, savoir qu’il n’est pas 

le seul à agir, connaître 

l’impact de son action à 

titre individuel mais aussi 

au niveau collectif. »

« Quand un acteur du territoire 

cherche une idée d’action à 

réaliser dans son organisation 

pour améliorer la qualité de l’air, 

il doit pouvoir trouver des 

informations sur des actions 

réalisées par d’autres 

organisations et dont l’efficacité 

a été évaluée. La plateforme a 

pour ambition de favoriser le 

retour d’expérience, de faciliter et 

d’accélérer la mise en œuvre de 

solutions favorables à la qualité 

de l’air. » 
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• Consultez les initiatives des acteurs du territoire et des citoyens

• Partagez votre engagement et votre action

• Découvrez l’impact concret de votre action sur l’air, le climat et l’énergie

• Contribuez à faire augmenter les gains générés par l’ensemble de la communauté Air Attitude

Disponible sur airattitude.fr

UNE ACTION D’UNE ORGANISATION UNE ACTION CITOYENNE

AIR ATTITUDE, QUELS OBJECTIFS ? 

https://airattitude.fr/


UN COMPTEUR GÉNÉRAL 

DES GAINS DES ACTIONS

POUR VALORISER 

L’IMPACT COLLECTIF 



DES ACTIONS DANS DE NOMBREUX DOMAINES

+

Au quotidien En cas d’épisode de pollution



CHIFFRES CLÉS

74 actions citoyennes

237 actions organisations

                                    De 128 organisations 



EXEMPLES D'ACTIONS DU SECTEUR INDUSTRIEL

Lien vers l'actionLien vers l'action

https://airattitude.fr/action_organisation/integration-de-la-qualite-de-lair-dans-la-gestion-des-situations-accidentelles/
https://airattitude.fr/action_organisation/reduction-des-emissions-dans-le-secteur-du-decolletage/​


COMPTE ORGANISATION : 
un manager ergonomique pour la saisie des actions et la configuration des widgets



CRÉER UNE ACTION DANS AIR ATTITUDE



PARTAGER et VALORISER grâce aux
WIDGETS EXPORTABLES SUR DES SITES TIERS



VIDEOS DE DÉMONSTRATION DU SERVICE
Disponibles sur la plateforme 

Pour les citoyens Pour les organisations

https://youtu.be/YyxrM7XxuIE
https://youtu.be/bP-P0UX4XN0


COMMUNICATION : ARTICULATION DES SERVICES NUMERIQUES

POUR ACCOMPAGNER LES CHANGEMENTS DE COMPORTEMENTS 

La plateforme Signal’air 

https://www.signalair.eu/fr/

Pour signaler des nuisances 

olfactives sur le territoire

L’application Signalement 

Ambroisie https://signalement-

ambroisie.atlasante.fr/

Pour lutter contre l’ambroisie

La plateforme Unvent’air

http://qai.atmo-aura.fr/

Pour réaliser un autodiagnostic en 

air intérieur

Odeurs

Ambroisie

Allergie

Air 

intérieur

https://www.signalair.eu/fr/
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/
https://signalement-ambroisie.atlasante.fr/
http://qai.atmo-aura.fr/
http://qai.atmo-aura.fr/
http://qai.atmo-aura.fr/


GESTION DES 
SITUATIONS 
ACCIDENTELLES
Un programme mutualisé à 

destination des industriels de la région



© Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires

182 sites classés 
SEVESO en région 

Auvergne Rhône-Alpes

© Crédits : Patrice Ambrosioni – 1966 – Raffinerie de Feyzin 

© Sesaab S.P.A – 1976 – Seveso

UN TERRITOIRE FORTEMENT INDUSTRIALISÉ



UN PROGRAMME POUR ACCOMPAGNER LES INDUSTRIELS

Pour télécharger la plaquette du programme QASA : ICI 

LE PROGRAMME MUTUALISÉ QASA (QUALITÉ DE L’AIR EN SITUATION ACCIDENTELLE) 

https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/sites/aura/files/medias/documents/2025-10/QASA%20plaquette%20de%20pr%C3%A9sentation.pdf


Pour en savoir plus : https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa

LA FORCE D’INTERVENTION RAPIDE

https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/article/qualite-de-lair-en-situation-accidentelle-qasa


SURVEILLANCE 
INDUSTRIELLE
INTERVENTION EN CAS D’URGENCE 
POURSUITE DES TRAVAUX AVEC LES 
INDUSTRIELS PARTENAIRES 

• 47 adhérents en 2026 (dont 13 situés en Isère)
• +30 sessions d’accompagnement et 
      réunions de travail 
• 11 participations à des exercices
• 13 sollicitations lors de cas réels

Une image contenant Police, Graphique, conception, typographie

Description générée automatiquement

SIGNALAIR : 
SURVEILLANCE 
DES ODEURS ET 
NUISANCES VISUELLES
1967 signalements en 2025

Une image contenant texte, habits, chaussures, jeans

Le contenu généré par l’IA peut être incorrect.

https://www.signalair.eu/fr/
https://www.signalair.eu/fr/
https://www.atmo-auvergnerhonealpes.fr/sites/aura/files/medias/documents/2025-10/QASA%20plaquette%20de%20pr%C3%A9sentation.pdf


AIR ATTITUDE

24

Une plateforme collaborative 
pour s’engager en faveur de l’air 
et de son environnement.

Vision’AIR
Notre offre d’accompagnement 

RSE



MOBILITE

BATIMENTS

ACTIVITES de l’entreprise

Divers domaines d’action possible 

COLLABORATEURS



VISION’AIR: une démarche en 4 axes



Diffusion du film “Notre Air”

des réalisateurs Dorothée Adams et Mathieu 

Navillod







Observatoire micro-capteurs

Evaluation d’actions :

• PDM

• Changement de 

chauffage

• Chantier



Reportage BFM TV lors de notre Journée Portes Ouvertes le 12 octobre à 
l’occasion de la Journée Nationale de la Qualité de l’Air

Le Café Climat: Vision'Air, le nouvel outil régional d'Atmo

https://www.bfmtv.com/lyon/replay-emissions/bonjour-lyon/video-le-cafe-climat-vision-air-le-nouvel-outil-regional-d-atmo_VN-202510230309.html
https://www.bfmtv.com/lyon/replay-emissions/bonjour-lyon/video-le-cafe-climat-vision-air-le-nouvel-outil-regional-d-atmo_VN-202510230309.html
https://www.bfmtv.com/lyon/replay-emissions/bonjour-lyon/video-le-cafe-climat-vision-air-le-nouvel-outil-regional-d-atmo_VN-202510230309.html


Et ils en témoignent



  

Echanges et questions



  

Merci de votre attention

Contact : 
ppa-grenoble.dreal-ara@developpement-durable.gouv.fr

PPA Grenoble Alpes Dauphiné : 
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr
/le-plan-de-protection-de-l-atmosphere-de-l-a22941.html
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https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/le-plan-de-protection-de-l-atmosphere-de-l-a22941.html
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